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APPROCHE COMPARÉE ENTRE LES EXPÉRIENCES ROUMAINE ET FRANÇAISE

LE JUGE CONSTITUTIONNEL  LE JUGE CONSTITUTIONNEL  
FACE À LA JUSTICE FISCALEFACE À LA JUSTICE FISCALE

Faculté de Droit et de Science 
Politique 

salle des professeurs
bâtiment Pouillon

de 9 h à 16 h 30

31 janvier 2020



9h00 : Début des travaux
Propos d’ouverture,  Jean-Philippe AGRESTI, Professeur à Aix-Marseille Université, 
Doyen de la Faculté de Droit et de Science Politique

Exposé introductif, Éric OLIVA, Professeur à Aix-Marseille Université

sous la présidence de Michel BOUVIER,
Professeur émérite de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

SESSION 1 : LES FONDEMENTS CONSTITUTIONNELS DE LA JUSTICE FISCALE

L’histoire de la justice fiscale
En Roumanie, Marilena ENE, Docteur en droit, Lectrice à l’Université de Bucarest

En France, Thierry LAMBERT, Professeur à Aix-Marseille Université

10h45 : Pause-café
L’application des normes constitutionnelles par les juges constitutionnels

En Roumanie, Ramona POPESCU, Docteur en droit, Lectrice à l’Université de Bucarest

En France, Éric OLIVA, Professeur à Aix-Marseille Université

Les périmètres constitutionnels de la justice fiscale
En Roumanie, Simona CHERGHINA, Professeur à l’Université de Bucarest

En France, David YTIER, Docteur en droit public, Aix-Marseille Université

12h30 / 13h30 : Pause déjeuner
 

SESSION 2 : LES OBSTACLES CONSTITUTIONNELS

La conciliation avec les autres libertés
En Roumanie, Elena Simina TANASESCU, Professeur à l’Université de Bucarest et Juge à la Cour constitutionnelle de Roumanie

En France, Aurélie DORT, Maître de conférences à l’Université de Lorraine 
15h00 : Pause-café

L’autolimitation du juge constitutionnel
En Roumanie, Elena Simina TANASESCU, Professeur à l’Université de Bucarest et Juge à la Cour constitutionnelle de Roumanie

En France, Jauris CLAUSE, Doctorant au CEFF, Aix-Marseille Université

La justice fiscale et les rapports des systèmes juridiques, Natasa DANELCIUC-COLODROVSCHI, 
Docteur en droit public, Assistante de recherche à Aix-Marseille Université

Propos conclusifs, Gilbert ORSONI, Professeur émérite d’Aix-Marseille Université 


